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à l'ARTICLE 3

À l’alinéa 3, substituer aux mots :

« d’une activité saisonnière »,

les mots :

« d’activités saisonnières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient  de préciser  que le contrat  de professionnalisation à  deux  employeurs  peut
concerner des (deux) activités saisonnières, afin qu’il puisse préparer à l’exercice de deux activités
présentant  une  complémentarité  sur  le  même  territoire  (par  exemple,  en  montagne,  pisteur-
secouriste l’hiver et accompagnateur moyenne montagne l’été).


